
Concours externe et interne de secrétaire administratif 

 
 

Barème de notation 
 
 
 
 

Barème de notation de l’épreuve de cas pratique 

 

Qualité de la rédaction (orthographe, vocabulaire) 3 points  

Plan (introduction -développement- conclusion) 3 points  

Question 1 : « Présentation générale du plan « 1 jeune, 1 
solution » et des dispositions spécifiques en faveur du 
développement de l’apprentissage » 

5 points 

Question 2 : « Déclinaison des mesures en faveur de 
l’apprentissage au sein de la Fonction publique d’Etat » 

5 points 

Question 3 : « Premier bilan du plan « 1 jeune, 1 solution » en 
matière d’apprentissage » 

4 points 

TOTAL 20 points 

 
 


